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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 20 par les deux phrases suivantes :

« Ses avis s’appuient sur une logique d’aménagement du territoire en cohérence avec le découpage 
régional et la structuration métropolitaine du territoire Français. Ils doivent prendre en compte la 
possibilité pour chaque Français d’accéder facilement à une métropole ainsi que la qualité des 
relations inter-métropolitaines. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La première mobilité que nous devons réinventer est celle qui relie un territoire à une métropole. 
C’est à partir de cette exigence que nous devons repenser un schéma de transport rapide entre les 
petites villes, les villes moyennes et les métropoles.


